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Depuis plus de trois quarts de siècle, des milliers de recherches en psychologie du travail et des organisations 
ont jeté un éclairage sur cinq aspects de l’absentéisme : sa nature, sa mesure, ses effets, ses causes et les 
moyens de le réguler. Le corpus de connaissances dégagé des textes analysés a inspiré la formulation de cinq 
prémisses, soit une par aspect. Celles-ci constituent les fondements d’un modèle original d’analyse de 
l’absentéisme qui encadre la démarche d’intervention proposée dans ce texte. En plus d’être basée sur des 
résultats de recherche, l’approche sous-tendant ce modèle et cette démarche conçoit l’absentéisme comme un 
phénomène contingent, donc variable selon les contextes et les individus, et aux causes multiples. 
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Introduction 
En raison des coûts de l’absentéisme et de ses liens 
avec la santé individuelle et organisationnelle, des 
milliers d’études se rattachant à la psychologie du 
travail et des organisations se sont intéressées, depuis 
plus de 75 ans, à comprendre sa nature, sa mesure, ses 
effets, ses causes et les moyens de le réguler. En lien 
avec chacune de ces facettes, il en résulte des 
connaissances ayant inspiré les cinq prémisses sous- 
tendant la démarche d’intervention proposée : 1. pour 
intervenir, il importe de comprendre que l’absence et 
la présence au travail sont des comportements 
complexes et inter-reliés; 2. il est pertinent d’être 
attentif aux effets des absences car ils contribuent, par 
leur nature et leur importance, à justifier une 
intervention; 3. la sévérité de l’absentéisme peut 
varier; appréhender sa prévalence et sa distribution est 
la base d’une intervention; 4. la variation de 
l’absentéisme s’explique par le fait qu’il peut être dû à 
plusieurs causes qu’il importe de comprendre pour 
intervenir; 5. le choix de moyens d’intervention, dont la 
nature et les objectifs varient, dépend notamment de la 
prévalence et des causes de l’absentéisme. 

La première section de ce texte rapporte une analyse 
d’écrits scientifiques contribuant à justifier et à 
expliquer les prémisses orientant la démarche 
d’intervention proposée. La seconde est consacrée à 
décrire celle-ci et à préciser le modèle d’analyse qui la 
sous-tend et qui cherche à appréhender la 
multicausalité de l’absentéisme 

Les fondements scientifiques de la 
démarche d’intervention 
Les résultats des recherches fondant la démarche 
d’intervention proposée touchent cinq facettes de 
l’absentéisme : sa nature, ses effets, sa mesure, ses 
causes et les moyens de le réguler. Les principaux 
constats en ressortant font l’objet de cette section. Au 
préalable, des précisions sont fournies sur la façon 
dont les écrits en lien avec les cinq aspects mentionnés 
ont été colligés. 

La méthodologie de collecte d’information 
scientifique 
Une recherche documentaire couvrant les années 1980 
à 2019 a été effectuée dans deux banques de données 
(ABI/Inform; PsyARTICLES) en utilisant les  mots-clés 
« employee absenteeism ». Une sélection préliminaire 
a amené à retenir 800 articles scientifiques arbitrés se 
rattachant à l’étude d’une des cinq facettes prises en 
compte, ainsi que trois volumes ayant proposé un état 
de la question. Les critères utilisés pour retenir les 
textes cités dans cet article sont au nombre de quatre : 
1. le caractère fondateur d’un courant de pensée ou de 
recherche se manifestant par un effet d’entrainement 
sur la production d’autres travaux; 2. la synthèse des 
apports antérieurs sur le même thème, entre autres à 
travers des méta-analyses aidant à conclure sur les 
apports des recherches prises en compte; 3. la capacité 
explicative de la variable dépendante mesurée; 4. la 
reconnaissance de l’apport marquant de la publication, 
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déterminé à partir notamment de son indice de 
citation. En plus des documents mentionnés, des 
mémoires et des thèses de doctorat  ont  aussi  été  pris 
en compte. Quant aux statistiques d’absentéisme, elles 
proviennent d’organismes spécialisés tels que 
Statistique Canada. Enfin, comme le suggère la 
recherche de Patton et Johns (2012), des écrits de la 
presse populaire ont aussi été examinés. 

La nature de l’absence 
Quoique les termes absence et absentéisme soient 
souvent utilisés indifféremment, comme le permet 
l’usage, il est possible d’employer celui d’absentéisme 
pour faire référence à la répétition du comportement 
d’absence (Rousseau, 2012). Cette répétition peut 
toutefois être vue de deux façons. L’une, à caractère 
neutre et considérée comme le taux d’absence, renvoie 
à l’ensemble des absences d’un individu ou d’une entité 
administrative. C’est l’usage retenu par Rivard (2013) 
dans sa note juridique. L’autre sens est celui que lui 
donnent certains dictionnaires anglais du monde des 
affaires, soit celui de l’ensemble des absences 
volontaires et injustifiées. 

Dès les années 1970, le Bureau of National Affairs des 
États-Unis (cité dans Miner, 1977) définit l’absence 
comme « le fait qu’une personne ne soit pas au travail 
alors qu’elle devrait y être ». Des définitions 
semblables, qui ne font pas référence aux motifs de 
l’absence, sont retenues par des chercheurs comme 
Martocchio et Harrisson (1993) et par des 
dictionnaires tels que le Larousse et le Merriam- 
Webster. En corollaire, l’absence peut être conçue 
comme la résultante d’un problème d’allocation de 
temps entre la vie au travail et hors travail (Ferguson 
& Filer, 1986) qui peut être causé par un manque de 
motivation et/ou une incapacité à être présent. 

Examiner le poids de la motivation invite à explorer des 
causes comme la satisfaction au travail, s’intéresser à 
la capacité renvoie principalement à investiguer la 
santé. Toutefois, alors que certains auteurs, tels Steers 
et Rhodes (1978), postulent l’indépendance de la 
motivation et de la capacité, d’autres optent pour une 
conception postulant un mélange de motivation et de 
capacité dans de nombreuses absences. Le principal 
argument sous- tendant cette position est que 
s’absenter ou être présent malgré un état de santé 
justifiant une absence résulte souvent d’une décision 
prise à la suite d’une analyse de la motivation et de la 
capacité d’être présent (Foucher, 1990). Cette position, 
retenue notamment par Zanardelli (2011), a pour effet 
de remettre en cause la validité de la classification des 
absences en deux catégories, volontaires et 
involontaires, et surtout de considérer les absences de 
courte durée 

 
comme synonymes d’absences volontaires, ce que 
permet de contester la méta-analyse de Johns et Al Rajj 
(2016). 

L’interdépendance entre le travail et la vie personnelle 
se manifeste dans l’absence et la présence. C’est 
pourquoi il importe de faire mention du présentéisme, 
même si ce n’est pas l’objet principal de cet article. 
S’absenter peut servir à prévenir une détérioration de 
la santé, à réduire des tensions ou à récupérer d’une 
situation inconfortable (Llapasset, 1990), et ainsi 
favoriser la présence future. En revanche, être présent 
lorsqu’on est malade peut détériorer la santé et 
provoquer de futures absences. L’absentéisme et le 
présentéisme sont donc interdépendants et, de ce fait, 
ne peuvent pas être envisagés indépendamment l’un 
de l’autre (Gosselin, 2018; Halbesleben, Whitman, & 
Crawford, 2014). Quoiqu’il soit défini de plusieurs 
façons (Johns, 2009), le présentéisme renvoie le plus 
souvent à une conception s’apparentant à la suivante : 
« le comportement du travailleur qui, malgré des 
problèmes de santé physique et/ou psychologique 
nécessitant de s’absenter, persiste à se présenter au 
travail » (Gosselin & Lauzier, 2011, p. 17), risquant 
ainsi de diminuer son rendement (Baker-McClearn, 
Greasley, Dale, & Griffith, 2010) et de détériorer sa 
santé (Bergström et al., 2009). Il ne faut donc pas 
encourager la présence au point de susciter le 
présentéisme et les risques qu’il comporte. 

Tel que le sous-entendent ces définitions, 
l’absentéisme et le présentéisme renvoient à la 
présence physique sur les lieux du travail qui a, 
toutefois, une importance variable selon l’organisation 
du travail et le mode de contrôle privilégié: les 
processus ou les résultats. Une organisation insistant 
sur le respect des processus, tels ceux qui ont cours sur 
une chaîne de montage, doit pouvoir compter sur la 
présence physique de chaque personne dont la 
contribution est requise. En revanche, une 
organisation contrôlant les résultats et laissant au 
personnel le choix des temps de travail doit moins 
s’assurer de la présence physique de chacune des 
personnes concernées, sauf lors de moments comme 
des réunions de coordination. Dans ces organisations, 
l’étude des temps de travail passe par l’aménagement 
que les individus en font (temps total, distribution) 
plutôt que par la dichotomie présence-absence. 

Les raisons pour intervenir sur 
l’absentéisme 
Il existe trois raisons principales pour intervenir sur 
l’absentéisme. La première, et la plus invoquée, est 
celle des coûts. La deuxième a trait à la responsabilité 
de réduire les absences dues à des maladies, 
notamment celles que cause l’organisation du travail. 
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La troisième touche le fonctionnement de 
l’organisation, l’absentéisme étant alors vu comme un 
signe de dysfonctionnement. 

Les coûts 
D’après Čikeš, Ribarić et Črnjar (2018), les coûts de 
l’absentéisme, qui dépendent de sa prévalence, 
représentent son impact le plus mesuré. Les 
statistiques américaines rapportées par Quintana 
(2019) indiquent que ces coûts sont élevés même s’ils 
diffèrent selon les sources citées; diminuer ces coûts 
représente donc une raison pour intervenir comme le 
montre par exemple l’étude de Trusic, Fosic et 
Dubravka (2017). Le calcul de ces coûts demande de 
considérer plusieurs aspects : le coût de 
remplacement, la perte de productivité, les frais de 
gestion des dossiers, les effets d’entraînement et les 
impacts sur le coût des assurances collectives. Une 
absence peut coûter de deux à trois fois le salaire de la 
personne qui n’est pas présente, les coûts étant plus 
élevés lorsqu’elle est remplacée. Selon la Banque de 
données des statistiques officielles sur le Québec, le 
nombre d’heures d’absences (soit 126,5 heures) sur le 
total des heures travaillées représentait, en 2018 au 
Québec, un pourcentage de 7 %. La distribution des 
126,5 heures d’absence était la suivante : en moyenne 
69,5 heures pour cause de maladie ou d’incapacité, 
45,5 heures pour vaquer à des obligations personnelles 
ou familiales, et 11,5 heures pour d’autres raisons 
(Institut de la Statistique du Québec, 2019). Ces 
statistiques horaires concordent avec les données 
globales les plus souvent citées à l’échelle canadienne. 
Ainsi, en 2011, les travailleurs canadiens se sont en 
moyenne absentés 9,3 jours de leur travail, alors que 
ceux du Québec manquaient 10,8 jours (Stewart, 
2013), ce qui a occasionné  des  frais  de  16,6 milliards 
de dollars aux employeurs du Canada. Quant à la prime 
moyenne versée pour des congés d’invalidité de courte 
durée lorsqu’ils sont entièrement assurés, elle était en 
moyenne de 13 927 $ au début de cette décennie 
(Hugues, 2010). 

De son côté, le présentéisme, qui risque d’être 
encouragé par des mesures visant à réduire 
l’absentéisme, a des conséquences et une prévalence 
méritant l’attention, comme l’indiquent ces quelques 
données. Selon l’étude de Goetzel et al., (2004), ses 
effets les plus fréquents sont des migraines et des 
pertes de productivité plus élevées que pour 
l’absentéisme. Un rapport de Watson Wyatt 
Worldwide publié en 2007 mentionne que 44 % des 
travailleurs qui ne se sentent pas bien physiquement 
ou mentalement demeurent au travail, mais réduisent 
leur rythme et risquent d’affecter leur santé (Stewart, 
Ricci, Chee, & Morganstein, 2003). Selon Brun et Biron 

 
(2006), il y aurait, au Québec, une proportion de deux 
jours de présentéisme pour un jour d’absence. 

Malgré les coûts de l’absentéisme, seulement 46 % des 
organisations canadiennes (63 % dans le secteur 
public et 39 % dans le secteur privé) font le suivi des 
absences de leurs employés et seulement 15 % 
calculent les coûts directs de l’absentéisme (Stewart, 
2013). Une étude réalisée en France (Association « 
Référentiel de l’absentéisme », 2013; cité dans Dicu, 
2016) en arrive à une conclusion semblable : une 
entreprise sur cinq ne connaît pas le degré de son 
absentéisme et près des trois quarts n’ont pas de 
cartographie de celui-ci. 

La santé 
La méta-analyse de Faragher, Cass et Cooper (2005) 
révèle des liens négatifs entre la satisfaction au travail 
et les problèmes de santé psychologique à l’origine de 
nombreuses absences. Selon Marshal (2006), les 
employés se disant très stressés seraient 2,4 fois plus 
susceptibles de s’absenter que les autres. De plus, 
l’accumulation de stress peut mener à l’épuisement 
professionnel qui continue d’influencer l’absentéisme 
l’année suivante, comme l’indique la recherche 
longitudinale d’Ybema, Smulders et Bongers (2010). 
Les données suivantes datent et le fait de les citer ne 
vise aucunement à représenter fidèlement la réalité 
actuelle; cependant, elles ne contribuent pas moins à 
indiquer que la détérioration de la santé psychologique 
et ses effets sur l’absentéisme méritent l’attention. 
L’épuisement professionnel affectait, selon les 
statistiques citées par Chevrier et Renon-Chevrier en 
2004, 20 % de la population active, soit 3 400 000 
travailleurs annuellement au Canada. Dans le même 
sens, Cooper et Dewe rapportaient en 2008 que la 
dépression et l’anxiété étaient responsables de 46 % 
des journées d’absences pour raisons médicales en 
Angleterre. Les informations fournies par des 
compagnies d’assurance indiquent elles aussi 
l’importance de ce type de cause. Par exemple, 
l’enquête de Watson Wyatt Worlwide (2007) révèle 
qu’au Canada 72 % des répondants classent les 
problèmes de santé mentale parmi les trois principales 
causes d’invalidité de longue durée, et que 82 % font le 
même choix pour celles de courte durée. À la SSQ 
Groupe financier, l’assurance-salaire versée pour des 
absences de longue durée attribuables à une maladie 
psychologique représentait 43 % des dossiers en 2000 
contre 19 % en 1990 (Marsan, 2002). 

Nonobstant la prévalence des absences pour cause de 
santé psychologique, il ne faut pas ignorer celles dues 
à des accidents du travail ou des maladies physiques. 
Par exemple, la Fondation européenne pour 
l’amélioration des conditions de vie et de travail 
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(EUROFOUND) mentionne, dans son rapport publié en 
2010, que 6 % des travailleurs européens et 3 % des 
travailleuses ont déclaré s’être absentés, en moyenne, 
pendant 17 jours en raison d'un accident du travail au 
cours des 12 mois précédant l’enquête. Selon ce même 
rapport, la durée moyenne des absences pour raisons 
de santé était de 14 jours par an pour les 43 % des 
travailleurs ayant pris un congé lié à la santé durant les 
12 mois précédant l’enquête. 

Les liens entre l’absentéisme et la santé au travail ont 
incité des organisations à implanter des pratiques 
intégrant la gestion des absences à celle de la santé au 
travail (Dumas, 2005). Par exemple, les mesures mises 
en place par le Conseil du Trésor du Québec (2018), 
telles que les programmes d’aide aux employés et les 
politiques de réintégration au travail après une longue 
absence, visent à favoriser la présence au travail. 

Le dysfonctionnement organisationnel 
Le dysfonctionnement se manifeste dans des attitudes 
tel le retrait progressif causé par l’insatisfaction. 
Plusieurs recherches fondées sur cette conception ont 
rapporté des liens entre la satisfaction au travail et 
l’absentéisme, qui sont confirmés par des méta- 
analyses (Farrell & Stamm, 1988; Mc Shane, 1984; 
Scott & Taylor, 1985). L’absentéisme nuit à son tour au 
rendement comme l’indiquent, entre autres, la méta- 
analyse de Bycio (1992) et la recherche plus récente de 
Miller, Murname, & Willet (2008). 

Les absences peuvent aussi refléter une santé 
organisationnelle déficiente. Selon les résultats 
rapportés par divers auteurs, l’absentéisme peut 
représenter une réaction à l’injustice procédurale ou 
distributive (Chênevert, Jourdain, Cole, & Banville, 
2013; de Boer, Bakker, Syroit, & Schaufeli, 2002; 
Tenhiälä et al., 2013) ou à un climat organisationnel 
caractérisé par des conflits (Sounan & Gagnon, 2005). 
De son côté, la méta-analyse de Carr, Schmidt, Ford et 
DeShon (2003) montre que l’effet du climat sur 
l’absentéisme se fait sentir à travers son influence sur 
l’engagement organisationnel et la satisfaction au 
travail. Enfin,  l’absentéisme  peut  être  encouragé  par 
une culture dysfonctionnelle influençant la fréquence 
des absences, leur durée et les raisons les légitimant 
(Chadwick-Jones, Nicholson, & Brown, 1982; 
Nicholson & Johns, 1985) À l’inverse, les absences 
peuvent avoir un effet sur la santé organisationnelle, 
comme le suggèrent les travaux de divers auteurs 
(Bouville, 2011; Grawitch, Gottschalk, & Munz, 2006; 
Lowe, Schellenberg, & Shannon, 2003), en 

 
entraînant d’autres absences, en nuisant au climat de 
travail et en diminuant la productivité. 

Les statistiques d’absentéisme 
De nombreux écrits indiquent que les indices 
d’absentéisme et la distribution des absences varient. 
Pour bien appréhender cette variation, une analyse de 
ces trois volets s’impose : la façon de répertorier et 
classer les absences; la fiabilité des données; la 
distribution des absences en fonction de 
caractéristiques individuelles et organisationnelles. 
Suivra un complément d’information sur l’étude de la 
présence au travail dans les organisations ne disposant 
pas de données sur le sujet. 

La façon de répertorier les absences 
Dès 1963, Gaudet mentionnait que différents indices 
peuvent servir à analyser les absences. L’utilisation de 
plus d’un indice aide à cerner la distribution des 
absences et leurs causes. Alors que certains sont 
objectifs, d’autres sont subjectifs. Chaque indice 
objectif fournit un type d’information : 1. indice 
d’inactivité informant sur le nombre total de jours 
perdus en raison de l’absentéisme; 2. indice de 
fréquence ou d’incidence renseignant sur le nombre de 
fois que les personnes se sont absentées; 3. indice de 
sévérité renvoyant à la durée moyenne des absences 
(nombre total de jours perdus divisé par le nombre 
d’absences); 4. indice de participation permettant de 
dresser la distribution des personnes qui se sont 
absentées; 5. indice de distribution temporelle 
précisant le nombre de jours de travail perdus selon le 
jour, le mois ou le trimestre. Quant aux indices 
subjectifs1, ils visent à répartir les absences dans des 
catégories permettant de les analyser en fonction de 
critères comme une maladie, un accident du travail ou 
des raisons personnelles. Plusieurs recherches 
divisent les absences en catégories visant à cerner les 
motifs les sous-tendant : la répartition entre les 
absences à court terme et les absences de longue durée 
est une catégorisation fréquente. Les questions 
suivantes méritent d’être posées en lien avec les 
catégories retenues : 1. les catégories utilisées 
fournissent-elles toute l’information nécessaire aux 
prises de décision; 2. gère-t-on adéquatement l’entrée 
de données dans les catégories utilisées? 

La fiabilité des données 
Les statistiques d’absences peuvent parfois s’avérer 
erronées. Par exemple, des absences peuvent avoir été 
faussement classées dans la catégorie « pour cause 
médicale » en raison de la complaisance de médecins, 

 
 

1 Certains optent pour un remplacement des termes « indices objectifs et indices subjectifs » couramment utilisés par ceux « d’indices quantitatifs 
et d’indices qualitatifs ». 
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de superviseurs ou d’employés cherchant à rendre 
l’absentéisme plus acceptable. Plusieurs auteurs 
mentionnent les problèmes de mesure que pose 
l’absentéisme, notamment son instabilité (Chadwick- 
Jones et al., 1982; Johns, 1994; Léonard, Van 
Ameringen, Dolan, & Arsenault, 1987). Nonobstant ces 
réserves, une recherche récente de Johns et Al Hajj 
(2016) portant sur plusieurs banques de données 
montre que les statistiques touchant à la fois les 
absences de longue durée et celles de courte durée 
peuvent être fidèles et valides. De leur côté, les 
recherches de Cohen et Golan (2007), Rosenblatt et 
Shirom (2005) et Ybema et al. (2010) indiquent que les 
patterns de présence au travail sont relativement 
stables, les absences actuelles pouvant être prédites 
par les absences passées. 

La distribution des absences 
Déterminer comment se distribuent les absences aide 
à cerner leurs causes, et, en conséquence, à  choisir des 
moyens d’action. La distribution des absences peut 
être analysée selon trois cibles (individus, 
organisations et unités temporelles),  deux  sources  de   
variation   (intraentité    et    interentités)    et  deux 
perspectives (intrapériodes temporelles, 
interpériodes temporelles). La première cible est 
représentée par les individus. La comparaison 
intrapersonnelle vise principalement à déterminer si le 
taux et la distribution actuels reflètent le passé. De son 
côté, la comparaison interindividuelle, qui vise à 
déterminer si des individus s’absentent davantage, se 
fait à partir d’une analyse de la répartition entre ceux- 
ci. La deuxième cible est l’organisation et comporte 
deux volets : l’ensemble de l’organisation et ses unités 
administratives. Concernant le premier volet, l’analyse 
consiste, premièrement à comparer les absences de 
l’ensemble de l’organisation selon les années et, 
deuxièmement à les comparer avec celles d’autres 
organisations. Quant au second volet, il se caractérise 
par la comparaison des absences d’une même unité 
administrative d’une année à l’autre et par la 
comparaison des statistiques d’absentéisme des 
diverses unités administratives. La troisième cible est 
celle des unités temporelles : jour de la semaine, mois 
et saison. Les analyses ont ici pour objectif premier de 
déterminer s’il y a une concentration des absences lors 
de certaines unités de temps. Leur second objectif est 
de vérifier s’il y a une évolution des absences à travers 
les années. 

Cerner la variation de l’absentéisme demande aussi 
d’analyser sa distribution en fonction de 
caractéristiques sociodémographiques comme l’âge et 
le sexe. La méta-analyse de Martocchio (1989) révèle 
que les absences de courte durée et de longue durée se 

 
distribuent différemment selon l’âge. En complément, 
les données rapportées par l’Institut de la Statistique 
du Québec (2019) indiquent que les personnes de 
moins de 45 ans s’absentent en moyenne 62 heures par 
année pour raisons de maladie et d’incapacité, 
comparativement à plus de 90 pour les personnes de 
plus 45 ans. En revanche, les moins de 45 ans 
s’absentent en moyenne 79 heures pour des raisons 
personnelles et familiales, comparativement à moins 
de 20 pour les 45 ans et plus. De leur côté, les données 
citées par Daboussy et Uppal (2012) ne font que 
confirmer une augmentation globale selon l’âge : alors 
que les personnes âgées de 20 à 24 ans se sont en 
moyenne absentées 5,9 jours en 2011, celles de 45 à 54 
ans ont en moyenne perdu 10,3 jours et celles de 55 à 
64 ans, 13,2 jours Quant au sexe, la méta-analyse de 
Côté et Haccoun (1991) conclut à des différences de 
taux d’absence entre les hommes et les femmes, ces 
dernières s’absentant davantage. Les statistiques sur la 
population canadienne (Daboussy & Uppal, 2012) vont 
dans le même sens : en 2011, les femmes ont en 
moyenne perdu 11,4 jours de travail au Canada, 
comparativement à 7,7 jours pour les hommes. Les 
données publiées par l’Institut de la Statistique du 
Québec (2019) apportent des précisions sur la nature 
des absences. Selon la distribution rapportée, les 
femmes s’absentent en moyenne plus que les hommes 
pour cause de maladie ou d’incapacité (81 heures 
comparativement à 59 heures) et pour des obligations 
personnelles ou familiales (72 heures 
comparativement à 20). Les analyses de Bouville 
(2017) et de Johns et Patton (2007) aident à expliquer 
les effets du sexe sur l’absentéisme. Ainsi, ces 
tendances pourraient renvoyer au conflit entre le 
travail et les responsabilités familiales. 

Il est également important de tenir compte de la 
variation de l’absentéisme en fonction de certaines 
caractéristiques organisationnelles. L’une est la 
syndicalisation, en raison notamment des régimes de 
congé-maladie dont bénéficient les employés 
syndiqués, comme le fait ressortir la recherche de 
Mastekaasa (2013). De leur côté, Daboussy et Uppal 
(2012) rapportent qu’en 2011 les employés syndiqués 
du Canada se sont en moyenne absentés pendant 13,2 
jours, comparativement à 7,5 jours pour les employés 
non syndiqués. L’autre caractéristique est représentée 
par le secteur d‘activité économique. Daboussy et 
Uppal (2012) ont relevé que le nombre de jours 
d’absence par employé était, en 2011, plus élevé dans 
le secteur public canadien (12,9 jours) que dans le 
secteur privé (8,2 jours). De plus, un rapport de 
Stewart (2013) mentionne des facteurs de risque, tels 
que la charge de travail et le temps supplémentaire, qui 
peuvent expliquer le haut taux moyen d’absences (14 
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jours par employé) dans le secteur des soins de santé 
et de l’aide sociale. 

Il est possible d’avoir recours à des données auto- 
rapportées pour mesurer l’absentéisme. Il faut 
toutefois savoir que l’information ainsi collectée peut-
être influencée par des attitudes vis-à-vis 
l’absentéisme et l’organisation (Haccoun & Jeanrie, 
1995), et comporter des erreurs de sous-estimation. 
Elle s’avère toutefois fidèle et valide comme l’indique 
la méta-analyse de Johns et Miraglia (2015). Si l’on veut 
cerner la prévalence du présentéisme (fréquence, 
distribution) pour l’inclure dans une intervention sur 
l’assiduité au travail, il est possible de recourir à un 
questionnaire auto-rapporté ou de se servir d’une 
analyse des statistiques en appliquant la méthode 
développée par Bierla, Huver et Richard (2013). 

Les causes variables des absences 
Selon Rhodes et Steers (1990), plusieurs dizaines de 
facteurs ont été mis en relation avec l’absentéisme. 
L’investigation de voies multiples se reflète dans les 
nombreux modèles explicatifs de l’absentéisme qui ont 
été regroupés dans différentes classifications. La 
description de ces dernières précède celle des 
principales causes d’absentéisme. 

Les modèles explicatifs 
Les modèles explicatifs mettent l’accent sur des 
variables spécifiques, comme la satisfaction, 
l’implication et la justice, ou cherchent à cerner les 
processus décisionnels précédant l’absence. En 1977, 
Nicholson classait les modèles recensés en trois 
catégories : 1. ceux qui voient l’absentéisme comme un 
moyen d’éviter les aspects négatifs du travail; 2. ceux 
qui considèrent l’absence comme un processus 
d’adaptation aux exigences du travail; 3. ceux qui 
proposent que les absences résultent de décisions 
visant l’atteinte de buts spécifiques. De leur côté, Mesa 
et Kaempfer (2004, cités dans Dicu, 2016) considèrent 
qu’il y a quatre types de modèles : 1. économique, selon 
lequel l’individu effectue un calcul des coûts et des 
bénéfices que présente l’absence; 2. psychosocial, qui 
considère    l’absence    comme    la     résultante   d’une 
« culture d’absence » spécifique à l’organisation; 3. 
médical, qui identifie d’autres facteurs pouvant 
influencer le comportement d’absence tels que les 
caractéristiques démographiques (sexe, âge), la 
satisfaction au travail, et les niveaux d’autonomie et de 
responsabilité; 4. « retraite organisationnelle », qui 
postule l’existence d’une relation entre l’absentéisme 
et la volonté de  quitter  l’organisation.  Enfin,  Bouville 
(2007, cité dans Dicu, 2016) a récemment distingué 
trois grandes modes dans l’étude de l’absentéisme qui 
ont chacune inspiré un modèle : 1. la 

 
satisfaction au travail, qui a prédominé durant les 
années 1960 et 1970 et qui a inspiré le modèle 
explicatif de Steers et Rhodes (1978); 2. l’implication 
au travail, qui a animé les recherches au cours des 
années 1980 et qui a donné lieu au modèle explicatif de 
Brooke (1986); 3. la justice organisationnelle, dont 
l’influence s’est principalement fait sentir durant les 
années 1990 et qui sous-tend le modèle explicatif de de 
Boer et al. (2002). La difficulté de dégager une cause 
unique en raison de la complexité du phénomène se 
manifeste aussi dans le cas du présentéisme, Lohaus et 
Habermann (2019) affirmant, à la suite d’une analyse 
des écrits, qu’il n’y a pas de modèle explicatif 
universellement accepté de ce phénomène. 

Les causes de l’absentéisme 
Les absences peuvent être dues à plusieurs causes. Les 
efforts déployés pour en trouver une qui soit 
prépondérante ont avorté : le pourcentage de variance 
expliquée par chacune s’avère limité comme le 
révèlent, notamment, la méta-analyse de Darr et Johns 
(2008) sur les liens entre le stress et l’absentéisme, et 
celles de Farrell et Stamm (1988), Mc Shane (1984) et 
Scott et Taylor (1985) sur la relation entre la 
satisfaction au travail et l’absentéisme. Cette 
constatation ne veut cependant pas dire qu’il ne faut 
pas déployer des efforts pour améliorer le pourcentage 
de variance expliquée par des variables comme la 
satisfaction au travail, par exemple en mesurant mieux 
cette dernière (Kovacs, Stiglbauer, Batinic, & Gnambs, 
2018) ou en prenant en compte les effets de variables 
intermédiaires inexplorées, telle la culpabilité 
(Schaumberg & Flynn, 2017). 

L’absentéisme représente un phénomène complexe 
résultant de causes pouvant être regroupées en trois 
catégories (Foucher, 1990; Llapasset, 1990) : le travail; 
la vie hors travail; les renforcements de l’organisation 
en matière d’assiduité. Chaque catégorie regroupe des 
caractéristiques représentant des incitations 
susceptibles d’influencer la motivation et la capacité à 
être présent. Les catégories de causes d’absentéisme 
trouvées par Johns (2011) dans une recherche 
effectuée auprès de diplômés en management 
contribue à légitimer cette catégorisation, les causes 
d’absentéisme trouvées touchant le sens du travail, les 
conflits famille-travail, la perception de la légitimité de 
l’absence et, sur un autre plan, des caractéristiques de 
personnalité. 

Seront d’abord décrits les effets sur l’absentéisme de 
certaines caractéristiques du travail. 

• Le stress provoqué par l’ambiguïté et les conflits 
de rôles, et son influence sur la présence au 
travail, sont mesurés par plusieurs recherches. 
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Dès 1986, Brooke introduisait ces facteurs dans 
son modèle explicatif de l’absentéisme. 

• L’accumulation de stress et de fatigue causée par 
des tâches où il existe un déséquilibre entre les 
ressources et les demandes peut mener à un 
épuisement professionnel causant des absences 
prolongées suivies d’une réintégration au travail 
potentiellement difficile. Par exemple, Schaufeli, 
Bakker et van Rhenen (2009) trouvent, dans le 
cadre d’une étude longitudinale, que 
l’accroissement des demandes provenant du 
travail et une diminution des ressources 
prédisent l’épuisement professionnel, qui à son 
tour accroît la durée des absences jugées 
involontaires et la fréquence des absences dites 
volontaires. L’effet des demandes sur 
l’épuisement professionnel et l’absentéisme est 
aussi démontré par d’autres études (Consiglio, 
Borgogni, Alessandri, & Schaufeli, 2013). À 
l’opposé, la méta-analyse de Halbesleben (2010) 
indique que l’engagement vis-à-vis du travail 
augmente en fonction des ressources et réduit le 
risque d’épuisement professionnel. Enfin, 
l’importance du modèle demandes-ressources 
est démontrée par son applications au 
présentéisme, entre autres dans les travaux de 
Deery, Walsh et Zatzick (2014) et de Nicolas, 
Lauzier, Séguin et Laberge (2018). 

• Soane et al. (2013) trouvent un lien entre un 
travail significatif, l’engagement envers celui-ci 
et de faibles niveaux d’absences. La méta- 
analyse de Spector (1986) révèle des liens 
négatifs entre autonomie (contrôle du travail) et 
absentéisme. 

• L’interdépendance et l’impossibilité d’être 
remplacé influent sur le sentiment de 
responsabilité et la présence. Johns (2011) a 
trouvé que ces caractéristiques sont reliées 
positivement au présentéisme et négativement à 
l’absentéisme, un résultat montrant l’intérêt de 
considérer ces deux facettes de l’assiduité. 

• Le travail monotone cause du stress et de 
l’absentéisme (Kass, Vodanovich, & Callende, 
2001). 

• La dangerosité du travail, qui peut causer des 
accidents, des maladies et de l’absentéisme, 
requiert le déploiement de mesures visant à 
éliminer les risques à la source, comme l’exige la 
législation québécoise en matière de santé et de 
sécurité au travail. 

Les absences peuvent aussi être causées par des 
conflits entre le travail et la vie personnelle. Ceux-ci 
résultent d’interférences entre, d’une part, les tâches 

 
professionnelles et, d’autre part, les tâches familiales, 
le rôle d’aidant auprès d’une personne en perte 
d’autonomie, les engagements hors travail tel celui 
auprès de la communauté, et les possibilités de vaquer 
à des activités personnelles comme les loisirs. Les 
effets de ces conflits sur la présence au travail sont 
démontrés par diverses recherches, entre autres celles 
d’Erickson, Nichols et Ritter (2000), de Johns (2011) et 
de Hammer, Bauer et Grandey (2003). Certaines font 
ressortir des effets spécifiques. Par exemple, celle de 
Jansen et al. (2006) démontre que les conflits entre le 
travail et la famille peuvent causer des absences dues à 
la maladie, et celle de Dionne et Dostie (2007) révèle 
que l’absentéisme est moins élevé avec les horaires 
standards, le télétravail et les horaires allégés, mais 
plus sévère avec des horaires rotatifs ou comprimés. 
Considérer l’influence de la vie hors travail est donc 
compatible avec l’affirmation de Nicholson et 
Martocchio (1995) selon laquelle l’origine de l’absence 
peut être extérieure à l’emploi. 

Enfin, l’absentéisme est aussi le résultat de 
renforcements provenant des pratiques de gestion et 
du contexte organisationnel : régime d’indemnisation 
des absences, système de contrôle des absences, 
politique de gestion des absences, culture 
d’absentéisme et climat de justice. 

• Ichino et Riphahn (2005) ont trouvé que 
bénéficier d’un régime d’indemnisation des 
absences, en plus d’une sécurité d’emploi, est 
susceptible d’accroître l’absentéisme. Ne pas 
devoir expliquer les raisons de son absence peut 
inciter à recommencer, la permissivité pouvant 
même encourager l’absentéisme (Dalton & 
Mesch, 1991). À l’opposé, contrôler les absences 
contribue à les diminuer, mais les effets 
s’estompent si les mesures cessent (Camden & 
Ludwig, 2013; Camden, Price, & Ludwig, 2011). 

• Divers chercheurs (Camp & Lambert, 2006; 
Haccoun & Desgent, 1993; Majchrzac, 1987; 
Scott, Markham & Roberts, 1985; Winkler, 
1980) se sont intéressés aux politiques de 
gestion des absences, à leurs caractéristiques et 
à leurs effets. Il ressort de leurs travaux que les 
mesures consistant à compenser 
financièrement les journées d’absence non 
prises et à ne pas remplacer les personnes 
absentes peuvent diminuer l’absentéisme, mais 
contribuer au présentéisme. 

• Une culture d’absentéisme encourage les 
absences en fixant des standards acceptables, en 
banalisant l’absence, et en abaissant les normes 
éthiques et la culpabilité pouvant résulter d’une 
absence (Bamberger & Biron, 2007; Gellatly & 
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Luchak, 1998; Miles, Schaufeli, & van den Bos, 
2011; Nicholson & Johns, 1985). À l’opposé, une 
culture de présence au travail peut contribuer, si 
elle valorise trop ce comportement, à accroître 
le présentéisme et le sentiment de culpabilité 
lors d’une absence. 

• Des carences en matière de justice (procédurale, 
distributive, interpersonnelle) influent sur 
l’absentéisme, comme l’indiquent le modèle 
explicatif de de Boer et al. (2002) et diverses 
recherches (Chênevert et al., 2013; Tenhiälä et 
al., 2013). 

Tel que le montrent ces exemples, des caractéristiques 
individuelles peuvent influencer la capacité et la 
motivation à être présent. Celles retenues méritent 
l’attention même si elles renvoient à des interventions 
au niveau organisationnel. 

• Une recherche de Burton, Lee et Holtom (2002) 
révèle que les trois formes d’engagement 
organisationnel, mais davantage ceux de forme 
affective et normative que celui de forme 
utilitaire, sont reliées à la motivation à être 
présent. De son côté, Sagie (1998) constate que 
l’engagement organisationnel contribue à une 
baisse des absences de courte durée, à la fois 
chez les personnes dont le degré de satisfaction 
est fort et chez celles dont il est faible, mais de 
façon plus prononcée chez ces dernières. 

• À partir d’une base de données couvrant 
l’ensemble des enseignants d’Israël, Rosenblatt, 
Shapira-Lishchinsky et Shirom (2010) 
constatent un lien, plus fort chez les enseignants 
non permanents, entre l’éthique et les absences 
afférentes à des fins de semaine et à des congés 
fériés. De leur côté, Shapira-Lishchinsky et 
Rosenblatt (2009) rapportent que trois 
indicateurs contextuels de l’éthique (climat 
d’aide, formalisme, justice procédurale) et un 
indicateur personnel (tendance à mal se 
comporter) sont reliés aux absences de courte 
durée, et un (climat d’aide) à celles de longue 
durée. 

• Postulant une prédisposition à l’absentéisme à 
partir des données sur la stabilité du 
phénomène chez certaines personnes, des 
chercheurs ont trouvé des liens entre des traits 
de personnalité, principalement ceux du Big Five 
(Furnham & Bramwell, 2006; Johns, 2011; 
Störmer & Fahr, 2013; Vlasveld et al., 2013) et 
l’absentéisme. Quoiqu’il soit difficile de conclure 
sur les traits dominants en raison de la nature et 
de la taille variées des échantillons, deux liens 
semblent ressortir : la conscience 

 
professionnelle avec un taux moindre 
d’absences et le névrotisme avec un taux plus 
élevé. 

Les moyens d’intervention sur 
l’absentéisme 
Les recherches sur les causes d’absence ont inspiré des 
travaux visant à trouver des moyens pour remédier à 
ces dernières. Ces moyens visent à décourager les 
absences ou à accroître la capacité d’être présent. La 
recherche de Scott et Markham (1982), qui mesure 
dans 1000 entreprises l’utilisation et l’utilité perçue de 
28 moyens d’action constituant des renforcements 
positifs, comme la récompense financière de 
l’assiduité, ou des punitions, telles que la sanction 
disciplinaire pour absences injustifiées, révèle que, 
durant les années 1980, ce sont ceux qui visent à 
contrôler et sanctionner les absences qui sont les plus 
usités et jugés les plus efficaces. Durant la même 
décennie, la recherche de Mongeau (1988) auprès de 
cadres supérieurs de grandes entreprises 
montréalaises l’amène à conclure que les politiques 
touchant l’absentéisme visent presque essentiellement 
à contrôler plutôt qu’à comprendre ou à gérer le 
phénomène. Dans leur article publié en 2004, Bevan, 
Dench, Harper et Hayday relèvent que les moyens 
utilisés par les entreprises pour intervenir sur 
l’absentéisme mettent moins l’accent sur le contrôle, 
accordent plus d’importance au supérieur 
hiérarchique, reconnaissent davantage l’absence de 
nature    non-médicale,    utilisent    plus    l’expression 
« absence pour cause de maladie » pour en regrouper 
d’autres comme celles dues à la maladie d’un enfant, et 
manifestent un intérêt accru pour les conséquences 
des absences. Cette évolution révèle implicitement que 
le choix de moyens d’action s’appuie sur une 
conception des causes d’absence. Cette affirmation 
trouve appui dans des recherches mesurant les effets 
des programmes d’aide aux employés sur les absences 
dues à la maladie (Nunes, Richmond, Pampel, & Wood, 
2018) et dans des travaux plus généraux traitant des 
stratégies pouvant être utilisées pour réduire 
l’absentéisme attribuable à la maladie (Warnsley, 
2015). 

Les moyens d’action déployés sont susceptibles de 
produire des effets non désirés, voire dysfonctionnels, 
et les réactions du personnel à leur égard peuvent 
modérer leur impact. C’est ce que montre l’étude que 
Johnson, Holley et Morgeson (2014) ont effectuée dans 
deux manufactures. D’une part, les changements 
apportés à la politique de contrôle des absences ont 
l’effet recherché de réduire les absences 
occasionnelles, mais aussi celui non désiré 
d’augmenter les absences pour cause de maladie ou 
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d’obligations familiales. D’autre part, cette même 
recherche révèle que les comportements du personnel 
reliés à d’autres changements de la politique de gestion 
des absences sont médiatisés par le fait de les 
percevoir comme justes ou injustes. Considérer les 
effets dysfonctionnels possibles des moyens d’action 
s’avère donc pertinent lors du déploiement d’une 
intervention sur l’absentéisme. À la suite de leur 
recherche sur les facteurs influençant l’absentéisme et 
le présentéisme, Gosselin, Lemyre et Corneil (2013) 
invitent d’ailleurs à réfléchir aux solutions à privilégier 
pour éviter que l’un n’encourage l’autre. 

Les moyens d’action choisis peuvent être déployés à la 
pièce ou s’intégrer dans une intervention d’ensemble 
de nature préventive. Dans la lignée de la prévention en 
santé psychologique (Foucher, 2014a, 2014b), cette 
intervention peut se situer à trois niveaux. Au niveau 
primaire, elle a pour objectif de toucher les sources 
profondes de l’absentéisme et du présentéisme en 
s’attaquant aux facteurs de risque provenant 
notamment de l’organisation du travail, tel le surcroît 
de demandes. Au niveau secondaire, elle a pour cible 
les personnes et vise à les habiliter à mieux gérer leur 
présence au travail. La formation à l’éthique de 
l’assiduité et celle à la gestion de sa santé sont des 
exemples de ce type d’intervention. La méta-analyse de 
Kuoppala, Lamminpää et Husman (2008) révèle que ce 
type de formation contribue à diminuer les absences 
pour cause de maladie, surtout psychologique. Au 
niveau tertiaire, les moyens se situent en aval et visent 
à modifier un comportement existant. Les 
interventions disciplinaires pour décourager 
l’absentéisme, et l’aide aux employés pour faciliter la 
réintégration au travail font partie de ces moyens. 
Ajoutons le feedback donné aux personnes absentes 
qui peut avoir des effets positifs, comme le démontre 
notamment la recherche de Gaudine et Saks (2001). 

Intégrer la gestion de l’absentéisme et du présentéisme 
à d’autres systèmes facilite le déploiement d’actions à 
ces trois niveaux. L’intégration au système de gestion 
du rendement peut avoir les apports suivants : 1. 
orienter la négociation de l’entente de performance en 
considérant l’équilibre demandes-ressources 
susceptible d’influencer la présence; 2. arrimer plus 
facilement le diagnostic des problèmes de présence 
attribuables à des carences personnelles et le choix de 
moyens pour y remédier, telle la formation; 3. baliser, 
lors de l’évaluation du rendement, les suites à donner à 
une assiduité insuffisante. L’intégration au système de 
gestion de la santé au travail vise à prévenir les risques 
d’atteinte à cette dernière. Dans un document publié en 
2018, le Bureau de normalisation du Québec et le 
Canadian 

 
Standards Association proposent une approche de 
gestion ayant cette finalité. 

La démarche d’intervention proposée 
Les objectifs visés par la démarche d’intervention 
proposée dans ce texte s’inspirent d’une approche 
contingente et découlent d’un modèle d’analyse 
élaboré par Foucher (1990). De l’information sur ces 
caractéristiques précède la description de la démarche 
elle-même. 

Les caractéristiques de la démarche 
d’intervention 
Plusieurs modèles explicatifs de l’absentéisme 
conçoivent celui-ci comme une réaction à une cause 
prépondérante, voire unique, comme l’insatisfaction 
ou l’injustice. À l’opposé, le modèle encadrant la 
démarche d’intervention proposée dans ce texte 
considère les absences comme des événements 
discrets dont les causes varient entre les individus et 
chez un même individu, et qui peuvent résulter de 
décisions. Cette conception se rattache aux travaux de 
Fichman qui proposait, dès 1984, de chercher à mieux 
comprendre les processus déployés avant qu’un 
individu s’absente du travail alors qu’il aurait dû être 
présent ou, à l’opposé, comme tentent de l’expliquer 
certaines études sur le présentéisme, ce qui s’est passé 
pour qu’un individu se présente au travail alors que 
son état de santé aurait justifié une absence. Cette 
conception se rattache aussi à des études analysant 
l’influence de l’intention de s’absenter sur 
l’absentéisme (voir comme exemple, Martocchio, 
1992). 

La démarche d’intervention proposée se base sur trois 
postulats. Premièrement, les absences résultent d’un 
manque de motivation et de capacité à être présent 
dont la combinaison est variable; des actions sur ces 
deux plans sont donc nécessaires. Deuxièmement, les 
interventions sur l’absentéisme doivent prendre en 
compte les liens entre celui-ci et le présentéisme, et 
ainsi veiller à ne pas augmenter les risques de 
l’accroître. Troisièmement, les causes de l’absentéisme 
sont multiples et peuvent provenir, comme mentionné, 
de quatre sources. Les actions résultant de cette 
démarche visent un ou plusieurs de ces objectifs : 
augmenter les avantages à être présent, accroître les 
inconvénients à être absent, diminuer les 
inconvénients à être présent, réduire les avantages à 
être absent, renforcer la capacité à être présent. 

Le déploiement de l’intervention 
Le déploiement de l’intervention se décline en quatre 
étapes complémentaires : établir les bases de 
l’intervention, formuler un diagnostic, choisir des 
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moyens d’action et déployer ceux retenus. Cette 
démarche s’inspire d’écrits sur la consultation et 
l’intervention, tel l’ouvrage de L’Escarbeau, Payette et 
St-Arnaud (2003). 

L’établissement des bases de l’intervention 
L’établissement des bases de l’intervention comporte 
trois volets. Le premier consiste à déterminer la 
désirabilité et la faisabilité d’une intervention sur 
l’absentéisme en collectant de l’information sur les 
motivations de la direction, les moyens qu’elle consent 
à déployer et les suites qu’elle est disposée à donner. 
Le deuxième est de bâtir avec la direction une relation 
de confiance et de collaboration. Le troisième est de 
conclure, avant d’intervenir, une entente touchant 
notamment le rôle des acteurs, la démarche et le 
calendrier de réalisation. 

La formulation d’un diagnostic 
Le diagnostic a pour objectif de bien cerner les 
manifestations et les causes de l’absentéisme. Les 
statistiques d’absentéisme servent de toile de fond 
pour comprendre les facteurs créant des incitations à 
être absent, alors qu’on devrait être présent. L’étude 
des statistiques d’absentéisme (registres de 
l’organisation, données fournies par les compagnies 
d’assurance) se déploie en trois volets. Le premier a 
pour objectif de déterminer la précision et la fiabilité 
des statistiques d’absence en vérifiant, par exemple, si 
la présence est notée par tous les gestionnaires, et ce, 
de façon régulière. Le deuxième volet consiste à 
analyser la distribution des absences selon les 
individus, les unités administratives et les périodes de 
temps pour évaluer la sévérité de l’absentéisme, 
identifier des patterns aidant à orienter les actions 
futures, et définir le contenu d’une collecte 
d’information par entrevue ou par questionnaire 

Tableau 1 
Avantages et inconvénients à être présent ou absent 

 
Avantages à être présent : 

- avoir du plaisir à effectuer son travail 
- obtenir des bénéfices reliés à l’assiduité 
- tirer profit d’une conformité aux normes de 

groupe 

 
servant à mieux comprendre l’absentéisme. Le 
troisième volet vise à jauger la sévérité de celui-ci en le 
comparant aux données passées de l’organisation et à 
celles d’organisations semblables. Il est possible de 
remédier à l’absence de statistiques sur les absences en 
collectant, par questionnaire, des mesures auto- 
rapportées. En complément, il peut s’avérer pertinent 
de mesurer le présentéisme, principalement auprès de 
populations plus à risque en raison de leurs 
responsabilités et des pénalités qu’elles subissent lors 
d’une absence. Cette information sert à éviter de 
choisir des moyens d’intervention risquant 
d’encourager le présentéisme. 

L’étude des statistiques d’absentéisme, et le cas 
échéant de présentéisme, sert de base à l’identification 
des facteurs d’ordre organisationnel et individuel 
influençant la capacité et la motivation à être présent. 
Comprendre la capacité d’être présent passe par deux 
voies : 1. l’analyse des caractéristiques 
organisationnelles pouvant engendrer l’incapacité 
d’être présent, comme la surcharge de travail 
provoquant fatigue et épuisement, la dangerosité du 
travail à l’origine de blessures ou de maladies, les 
horaires de travail suscitant des conflits avec des 
responsabilités hors travail, le temps supplémentaire 
ou le travail sur horaires postés causant des atteintes à 
la santé, et les problèmes de harcèlement 
décourageant la présence ; 2. l’analyse des dossiers 
individuels pouvant révéler des causes d’incapacité à 
être présent, telles qu’une maladie chronique et des 
problèmes récurrents de santé. L’analyse a pour 
second objectif d’identifier les facteurs pouvant 
influencer la motivation à être présent. Cette démarche 
se fait elle aussi à deux niveaux. Au niveau 
organisationnel, elle passe par l’examen des avantages 
et des inconvénients d’être présent ou absent, dont des 
exemples sont fournis au Tableau 1. 

 
 
 

Inconvénients à être présent : 

- risquer de transmettre sa maladie 
- subir des torts plus lourds pour un retard 
- risquer l’échec à cause de difficultés 

particulières ce jour-là 

 

Avantages à être absent : 

- rompre la routine 
- disposer de temps pour des activités 

personnelles 
- tirer profit d’un échange entre temps 

supplémentaire et absence 

Inconvénients à être absent : 

- subir des retards qu’il faudra combler au 
retour 

- se sentir coupable 
- subir des sanctions disciplinaires 
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Ces regroupements et leurs composantes ont été 
identifiés par Foucher (1990) à la suite d’une recension 
des écrits et Llapasset (1990) à la suite d’entrevues. 
Inspirés par les écrits sur les renforcements classiques 
(Skinner, 1969) et l’apprentissage social (Bandura, 
1976), les travaux de Foucher et de LLapasset 
cherchaient à identifier les incitations 
organisationnelles et individuelles agissant lors d’une 
absence. Celles recensées ont inspiré l’élaboration d’un 
questionnaire mesurant leur influence sur l’intention 
de s’absenter (Fishbein & Ajzen, 1975) et l’absence 
réelle. Des versions de cet instrument ont été 
expérimentées auprès de populations du Québec 
(Guertin, 2000; Moreau & Foucher, 2003) et de 
Roumanie (Dicu, 2016). Les analyses préliminaires de 
validité de construit et de validité critériée indiquent 
que celui-ci est prometteur. 

Au niveau individuel, l’analyse des facteurs influençant 
la motivation à être présent consiste à examiner les 
effets de deux types de caractéristiques sur l’intention 
d’être présent et la présence elle-même (Dicu, 2016; 
Moreau & Foucher, 2003). Les unes (satisfaction au 
travail, engagement face au travail et à l’organisation) 
sont des attitudes à l’égard du travail et de 
l’organisation, tandis que les autres (perception de la 
légitimité des absences, réactions aux pressions 
sociales à la présence ou à l’absence, éthique de 
l’assiduité) renvoient à l’internalisation de normes 
touchant l’assiduité. L’analyse de ces normes passe par 
la compréhension de la culture organisationnelle et 
même nationale (Addae & Johns, 2002; Addea, Johns & 
Boies, 2013; Peretz & Fried, 2011). 

Le choix des moyens d’action 
Le diagnostic éclaire le choix des moyens d’action qui 
devrait être guidé par ces quatre principes : 
1. s’assurer qu’il y a cohérence avec le diagnostic; 
2. intégrer les moyens choisis dans une stratégie 
d’ensemble touchant la gestion du rendement et de la 
santé au travail; 3. s’assurer de la faisabilité et de 
l’acceptabilité des moyens d’action envisagés; 4. veiller 
à ce que les moyens choisis n’aient pas d’effet 
indésirable sur le présentéisme. Il peut être 
avantageux de faire participer à ces choix les acteurs 
qui auront à les implanter (Foucher, 2018). 

Le déploiement des moyens d’action 
Le déploiement des moyens d’action choisis 
représente un projet de changement qui se doit d’être 
conduit à la lumière des champs de force pouvant 
influencer sa réussite. Il importe aussi que ce 
déploiement soit piloté par des personnes sensibles 
aux facteurs influençant les destinataires du 
changement (Foucher, 2018). Les moyens choisis 

 
devraient également comporter des mesures 
adressées aux cadres devant gérer l’absentéisme et le 
présentéisme, que ce soit pour les habiliter à intervenir 
efficacement ou pour susciter leur motivation à 
s’investir dans cette tâche. Enfin, il est pertinent de 
formuler un plan de suivi pour mesurer les effets des 
mesures choisies. 

CONCLUSION 
L’absentéisme demeure un phénomène complexe, 
variable et attribuable à plusieurs causes. En 
conséquence, les interventions sur ce dernier 
devraient, premièrement, se fonder sur une 
connaissance des résultats de recherche et, 
deuxièmement, adopter une approche contingente et 
encadrée par un modèle d’analyse pour comprendre sa 
distribution, ses déterminants et les moyens pour le 
baliser. L’approche décrite dans ce texte se veut une 
contribution en ce sens. 

Cette démarche vise deux objectifs : réduire les 
irritants, tels que des conflits de rôles pouvant créer du 
stress, nuire à la santé et ainsi causer des absences ; 
augmenter la présence de facteurs aptes à améliorer la 
santé et le rendement, tel qu’un travail significatif 
suscitant l’engagement. Cette conception à double 
volet de la santé se situe dans le prolongement de celle 
retenue par l’Organisation mondiale de la santé (1946, 
cité dans Foucher, 2014b). 
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